
 
Annexe : Rubriques de la revue de presse et consignes 

spécifiques 
 

 
 

Institutionnel 
Mots clés : Centre des monuments nationaux, monuments nationaux, Caisse nationale 
des monuments historiques, Monum, Marie Lavandier, CMN Institut.  
 
Ne placer dans cette rubrique que les retombées ayant pour sujet le Centre des 
monuments nationaux, ou ayant un sujet plus général (par exemple sur la politique 
culturelle, sur la fréquentation touristique estivale, etc.) et comprenant une citation d’un 
membre de la direction de l’établissement. 
 
Les retombées concernant des événements ou des monuments comprenant une 
mention du Centre des monuments nationaux ou la citation d’un membre de la 
direction de l’établissement sont à placer dans les rubriques de ces événements et 
monuments. 
 
Les retombées ne concernant aucun événement ou monument mais comprenant une 
mention du Centre des monuments nationaux sont à classer dans la rubrique Divers.  
 

Editions du patrimoine 
Attention aux maisons d’éditions qui commencent aussi par Editions du patrimoine, 
par exemple Editions du patrimoine militaire.  
 

Incubateur du patrimoine  
 

Evènements 
Monument jeu d’enfant : manifestation sur l’ensemble du réseau pendant les 
vacances de la Toussaint. 
 
Contes histoires : manifestation sur l’ensemble du réseau pendant les vacances de 
la Noël. 
 

Auvergne-Rhône-Alpes 
Château d’Aulteribe 
 
Monastère royal de Brou à Bourg-en-Bresse 
 
Château de Chareil-Cintrat 
 
Château de Voltaire à Ferney : aussi appelé château de Ferney-Voltaire. 
 
Trésor de la cathédrale de Lyon : uniquement le trésor : le CMN ne gère que 
l’ouverture à la visite du trésor de la cathédrale, nous n’avons pas besoin de retombées 
concernant la cathédrale de manière générale (idem pour toutes les cathédrales). 



 
Ensemble cathédral du Puy-en-Velay : cet ensemble comprend le cloître, ainsi que 
la salle des mâchicoulis, le logis des Clergeons et le baptistère Saint-Jean, mais 
n’inclut pas la cathédrale. 
 
Château de Villeneuve-Lembron 
 

Bourgogne-Franche-Comté 
Chapelle aux Moines de Berzé-la-Ville 
 
Cathédrale de Besançon et son horloge astronomique : uniquement l’horloge 
astronomique 
 
Château de Bussy-Rabutin 
 
Abbaye de Cluny : comprend le palais du pape Gélase, le petit cloître, le passage 
Galilée, la cour de la Congrégation, le petit transept, le grand transept, la nef, la 
chapelle Jean de Bourbon, le cloître, la salle capitulaire, le chœur, le lavabo des 
moines, le farinier, le cellier, le musée Ochier, musée d’art et d’histoire de la ville de 
Cluny, le palais Jean de Bourbon. 
Le CMN ne gère pas l’Ecole des Arts et Métiers, le haras national. Nous ne souhaitons 
pas non plus les retombées qui ne font que citer l’abbaye en tant qu’ordre religieux 
(elle est souvent citée parce qu’elle avait de nombreuses dépendances et abbayes 
filles, par exemple un article sur l’abbaye de Souvigny qui mentionne qu’elle est fille 
de Cluny) 
 

Bretagne 
Grand cairn de Barnenez  
 
Sites mégalithiques de Carnac : comprend la maison des mégalithes, les 
alignements du Ménec, de Toul-Chignan, de Kermario, du Manio, de Kerlescan, du 
Petit Ménec. 
 
Site des mégalithes de Locmariaquer : comprend le Grand Menhir brisé, le dolmen 
de la Table des Marchands, le tumulus d’Er Glah ou Er Vinglé 
 
Maison d’Ernest Renan à Tréguier 
 

Centre-Val de Loire 
Château d’Azay-le-Rideau : pas le château de l’Islette à Azay-le-Rideau 

 
Château de Bouges 
 
Crypte et tour de la cathédrale de Bourges : uniquement la crypte et la tour. 
 
Palais Jacques Cœur à Bourges 
 
Tour et trésor de la cathédrale de Chartres : uniquement la tour et le trésor.  
 



Château de Châteaudun 
 
Château de Fougères-sur-Bièvre 
 
Maison de George Sand à Nohant : à ne pas confondre avec la maison de George 
Sand à Gargilesse notamment. 
 
Château de Talcy 
 
Cloître de la Psalette à Tours : cloître de la cathédrale de Tours, uniquement le 
cloître. 
 

Grand Est 
Château de Haroué 
 
Château de La Motte Tilly 
 
Palais du Tau à Reims  
 
Tours de la cathédrale de Reims : uniquement les tours et la charpente.  
 

Hauts-de-France 
Tours et trésor de la cathédrale d’Amiens : uniquement les tours et le trésor. 
 
Château de Coucy 
 
Villa Cavrois à Croix 
 
Château de Pierrefonds 
 
Cité internationale de la langue française au château de Villers-Cotterêts 
 
Colonne de la Grande Armée à Wimille : aussi appelée Colonne napoléonienne de 
Wimille, ou Colonne de Napoléon à Wimille. 
 

Ile-de-France 
Château de Champs-sur-Marne 
 
Château de Jossigny  
 
Château de Maisons : à Maisons-Laffitte. 
 
Villa Savoye : à Poissy. 
 
Domaine national de Rambouillet : comprend le château de Rambouillet, la 
chaumière aux coquillages, la laiterie de la Reine. Le CMN ne gère pas la Bergerie 
nationale. 
 
Domaine national de Saint-Cloud : aussi appelé parc de Saint-Cloud 
 



Basilique cathédrale de Saint-Denis : le chantier de construction de la flèche n’est 
pas géré par le CMN. Les retombées le mentionnant ne doivent être intégrées que s’il 
s’agit d’une retombée majeure (retombée de presse quotidienne ou hebdomadaire 
nationale sous l’angle de la politique culturelle) ou si elles parlent aussi du CMN, de la 
basilique, de son parcours de visite, ou de son actualité culturelle.  
 
Maison des Jardies à Sèvres : aussi maison de Balzac à Sèvres, maison de 
Gambetta à Sèvres. 
 
Château de Vincennes : comprend le donjon et la Sainte-Chapelle. Le CMN ne gère 
pas le Service historique de la défense, qui organise aussi régulièrement des 
expositions. 
 

Normandie 
Abbaye du Bec-Hellouin 
 
Château de Carrouges 
 
Abbaye du Mont-Saint-Michel : le CMN ne gère pas la communauté monastique. 
 

Nouvelle Aquitaine 
Cloître de la cathédrale de Bayonne : uniquement le cloître. 
 
Tour Pey-Berland à Bordeaux : tour de la cathédrale de Bordeaux, uniquement la 
tour. 
 
Château de Cadillac-sur-Garonne 
 
Abbaye de Charroux 
 
Tours de La Rochelle : tour de la Lanterne, tour Saint-Nicolas et tour de la Chaîne. 
 
Abbaye de La Sauve-Majeure 
 
Sites préhistoriques de la vallée de la Vézère ou des Eyzies-de-Tayac : grotte de 
Font-de-Gaume, grotte des Combarelles, abri du Poisson, abri de Cap-blanc, gisement 
de La Micoque, gisement du Moustier, gisement de Laugerie-Haute, gisement de La 
Ferrassie, abri Cro-Magnon, grotte du Sorcier. 
 
Site archéologique de Montcaret 
 
Château d’Oiron 
 
Grotte de Pair-non-Pair 
 
Château de Puyguilhem 
 
Site gallo-romain de Sanxay 
 

  



Occitanie 
Tours et remparts d’Aigues-Mortes 
 
Château d’Assier 
 
Abbaye de Beaulieu-en-Rouergue 
 
Château et remparts de la cité de Carcassonne : uniquement le château comtal et 
les remparts. 
 
Château de Castelnau-Bretenoux : à Prudhomat dans le Lot. Attention aux 
homonymes, notamment le château de Castelnaud à Castelnaud-la-Chapelle, dans le 
Périgord, dans le département de la Dordogne. 
 
Site archéologique et musée d’Ensérune : aussi appelé oppidum d’Ensérune. 
 
Château de Gramont : à Gramont dans le Tarn et Garonne. Attention aux 
homonymes, notamment le château des Gramont à Bidache dans les Pyrénées 
Atlantiques. 
 
Château de Montal : à Saint-Jean Lespinasse dans le Lot. 
 
Sites et musée archéologiques de Montmaurin 
 
Forteresse de Salses 
 
Fort Saint-André de Villeneuve-lez-Avignon : le CMN ne gère pas l’abbaye du fort 
Saint-André. 
 

Paris 
Arc de triomphe : uniquement celui de Paris. 
 
Chapelle expiatoire 
 
Colonne de Juillet : pas de retombée sur des manifestations où la colonne de Juillet 
est mentionnée comme repère géographique. 
 
Conciergerie : uniquement le monument sur l’Île de la Cité. 
 
Hôtel de la Marine : à ne pas confondre avec le musée de la Marine. 
 
Tours de Notre-Dame de Paris : uniquement les tours. 
 
Domaine national du Palais-Royal  
 
Panthéon : uniquement celui de Paris. 
 
Sainte-Chapelle : uniquement la Sainte-Chapelle de Paris sur l’île de la Cité. 
 
Hôtel de Sully 



 

Pays de la Loire 
Château d’Angers : comprend la tapisserie ou tenture de l’Apocalypse. 
 
Maison de Georges Clemenceau à Saint-Vincent-sur-Jard 
 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Cloître de la cathédrale de Fréjus : uniquement le cloître. 
 
Site archéologique de Glanum 
 
Château d’If : à Marseille. Nous ne souhaitons pas d’article sur le château d’If du 
château de Monte-Cristo à Port-Marly. 
 
Villa Kérylos : à Beaulieu-sur-Mer. 
 
Trophée d’Auguste à La Turbie 
 
Village fortifié de Mont-Dauphin ou Place forte de Mont-Dauphin. 
 
Abbaye de Montmajour  
 
Cap moderne, Eileen Gray et Le Corbusier au Cap Martin : à Roquebrune-Cap-
Martin, comprend la site E-1024 d’Eileen Gray, le restaurant l’Etoile de Mer, le 
Cabanon de Le Corbusier et les Unités de camping de Le Corbusier. 
 
Hôtel de Sade à Saint-Rémy-de-Provence 
 
Monastère de Saorge 
 
Abbaye du Thoronet 
 

Divers 

Mots clés : Centre des monuments nationaux, monuments nationaux, Caisse nationale 
des monuments historiques, Monum, Marie Lavandier. 
Retombées n’ayant pour sujet ni le Centre des monuments nationaux, ni aucun 
événement ou monument mais comprenant une mention du Centre des monuments 
nationaux sont à classer dans la rubrique Divers. 
Les retombées ayant pour sujet le Centre des monuments nationaux, ou ayant un sujet 
plus général (par exemple sur la politique culturelle, sur la fréquentation touristique 
estivale, etc.) et comprenant une citation d’un membre de la direction de 
l’établissement sont à classer dans Institutionnel. 
 

Intérêt général  
Retombées presse dans les quotidiens nationaux (version print et web) Le Monde, La 
Croix, Le Figaro, Ouest France, AFP, Newstank culture : la politique institutionnelle 
menée par les grands établissements publics (Louvre et Tuileries, Chambord, 
Versailles, Grand Palais Réunion des musées nationaux, Orsay, Centre Pompidou, 
Cité de l’architecture et du patrimoine), le ministère de la Culture et les prises de parole 
du / de la Ministre. 



Autres consignes d’ordre général :  
 
Pour les événements accueillis dans les monuments (ex : Rock en Seine au domaine 
national de Saint-Cloud ou cérémonies officielles à l’Arc de triomphe), le chargé de 
dossier devra impérativement demander les consignes au pôle presse avant de piger 
et d’intégrer les retombées. Par défaut, ces retombées ne seront pas intégrées à la 
revue de presse. 
 
En effet, pour les événements politiques ou artistiques en lien avec les monuments 
mais pour lesquels le CMN n’est pas partie prenante, le pôle presse ne souhaitera 
généralement que quelques grands articles significatifs de la presse nationale (Le 
Monde, le Figaro). 

 
Retombées non souhaitées  
Nous ne souhaitons pas de retombées concernant les actualités suivantes :  

- Les associations de monuments comme par exemple l’Association des Amis de 
la villa Cavrois, ou l’Association de Mise en Valeur du Château de Coucy 

- Les services religieux, pèlerinages  
- Les agents du CMN pour des activités en-dehors de leurs fonctions  
- Les anciens agents du CMN (annonce d’une nomination dans laquelle la 

biographie mentionne que la personne a travaillé au CMN) 
- Les entreprises ou entrepreneurs qui travaillent pour le CMN, dans les 

monuments (par exemple un auteur pour lequel il est mentionné qu’il a publié 
un autre livre aux Éditions du patrimoine, un article sur une entreprise qui 
mentionne qu’elle a travaillé au Mont-Saint-Michel sans que ce travail soit 
détaillé) 

- Les visites de groupes scolaires, de retraités, etc. dans les monuments, à moins 
qu’un administrateur ou un agent du CMN soit cité 

- Les annonces de visites organisées des associations, revues, comités 
d’entreprises, etc.    

- Les actualités des offices de tourismes, ou sociétés de tourisme 
- Les travaux de restauration sur les cathédrales. 

 
Nous ne souhaitons pas non plus les retombées suivantes :  

- Retombées où les monuments sont cités uniquement comme référence (à côté 
de, plus vieux que, du même style que…).  

- Référencements de type « Agenda » qui ne donnent que les informations 
pratiques du monument, sauf si actualité de type exposition ou événement 

- Retombées web de sites de promotion touristique, guides touristiques : sites 
d’offices de tourisme, de comités régionaux du tourisme, site du Petit futé, etc.  

- Retombées web de sites institutionnels : sites de mairies, de départements, de 
la Caisse des dépôts, etc.  

- Retombées de sites très orientés politiquement (par ex.  « salonbeige.com », 
« conseildansespéranceduroi ») 

 

  



Différenciation entre la revue de presse et le site 

Pour les retombées relevant de plusieurs catégories, notamment mentionnant 
plusieurs monuments ou événements : 

- Expositions et événements en réseau (Monument jeu d’enfant, Contes et 
histoires) : mettre dans les catégories de chaque monument et événement 
mentionné sur le site ; dans la Revue de presse classer uniquement dans les 
événements 

- Article mentionnant plusieurs monuments : mettre dans les différentes 
rubriques « monuments » sur le site, une seule fois dans la revue de presse 

- Article correspondant à une rubrique « événement » et à une rubrique « 
monument » : ne mettre qu’une fois dans la rubrique « événement » dans la 
revue de presse, mais dans toutes les rubriques sur le site 

- Retombées mentionnant des sujets institutionnels (Incubateur du patrimoine, 
fréquentation : mettre les catégories de chaque monument et événement 
mentionné sur le site ; dans la Revue de presse classer dans Institutionnel ou 
autre catégorie adéquate (Incubateur du patrimoine notamment)  

- Les différentes parutions d’articles totalement similaires sur la forme et le fond, 
pigés dans plusieurs supports nationaux ou régionaux, papier ou web, ne seront 
intégrées que sur le site. Une seule parution sera intégrée dans la revue de 
presse (exemple : pour un article paru dans les différentes éditions du Parisien, 
seule l’article de l’édition de Paris sera intégré à la revue de presse, les articles 
dans les autres éditions Oise, Hauts-de-Seine, Essonne, etc. ne figureront que 
sur le site). En revanche les rediffusions ou diffusions sur différentes antennes 
de retombées audiovisuelles peuvent être intégrées à la revue de presse.  

- De même, les reprises de dépêches AFP sur de nombreux sites internet ne 
figureront que sur le site, seule la dépêche AFP sera intégrée à la revue de 
presse  

 
 


